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Comment se calculent
les honoraires?
SIA – CONSEIL
La transparence et le dialogue
sont de rigueur lorsqu’il s’agit
de parler honoraires.
Les architectes et ingénieurs
SIA sont des partenaires
à votre écoute.

NICOLE SCHICK
SECRÉTAIRE GÉNÉRALE
SIA SECTION VAUD

On ne le rappellera ja-
mais assez: avant le dé-
marrage d’un projet, il

est essentiel de définir où com-
mence et où se termine le man-
dat de l’architecte ou de l’ingé-
nieur. C’est-à-dire quelle est
l’étendue de son mandat et quel-
les prestations devront être
fournies. Les prestations des
mandataires sont clairement dé-
crites dans les règlements SIA
102 et suivants. Toute offre d’ho-
noraires sérieusement établie
devrait s’y référer. Si vous avez
besoin d’explications complé-
mentaires, le professionnel SIA
est là pour y répondre. A ce
stade, il s’agit aussi de clarifier
les intentions et de définir l’am-
pleur du projet. Sur cette base,
le mandataire établira le pro-
gramme et le coût estimatif du
projet, ce qui vous permettra
d’établir un budget.

C’est dans le contrat avec vo-
tre mandataire SIA (modèles de
contrats SIA 1002 et suivants)
que vous conviendrez de la ma-
nière de calculer les honoraires,
du prix horaire, ainsi que des
éléments de coûts supplémen-
taires et adaptations du projet.
La SIA propose deux façons de
chiffrer les honoraires (règle-
ments SIA 102 et suivants).

CALCUL D’APRÈS LE
TEMPS EMPLOYÉ EFFEC-
TIF La base du calcul est consti-
tuée par le temps consacré par
tous les collaborateurs tra-
vaillant directement sur le man-
dat multiplié par les coûts horai-
res offerts correspondants. Cette
méthode s’applique spéciale-
ment aux études ou aux man-
dats dont l’ampleur de la tâche

n’est pas ou difficilement évalua-
ble d’avance ou encore aux pres-
tations spécifiques (études préli-
minaires, par exemple). Un coût
plafond peut être défini.

CALCUL D’APRÈS LE
COÛT DE L’OUVRAGE L’ex-
périence démontre qu’il existe
un rapport entre les coûts de
construction et le temps em-
ployé nécessaire au mandataire
pour fournir les prestations ordi-

naires. Le coût de l’ouvrage, sa
catégorie, respectivement le de-
gré de difficulté, sa situation
géographique, l’étendue des
prestations à fournir, les spécifi-
cités et la composition de
l’équipe de travail mise en place
pour accomplir le mandat per-
mettent de définir un nombre
d’heures moyen à consacrer au
projet. A ce nombre on appli-
quera un taux horaire moyen à
convenir. Des taux horaires indi-

catifs sont publiés chaque année
par la Conférence de coordina-
tion des services de la construc-
tion et des immeubles des maî-
tres d’ouvrage publics (KBOB).
Signalons qu’il est possible de
convenir d’un forfait si le projet
est bien défini.

Votre mandataire vous propo-
sera le mode de calcul le mieux
approprié et vous renseignera
sur le montant probable des
honoraires. Si, au cours de l’exé-
cution du mandat, le cadre fi-
nancier prévu se révèle insuffi-
sant, il vous avertira à temps et
vous fera des propositions pour
la poursuite du mandat. Rappe-
lons enfin que le mandataire
SIA n’offre pas un produit fini
dont on connaît le prix à
l’avance: il se met au service de
son client et élabore pour lui un
projet particulier et unique, ré-
pondant à ses besoins spécifi-
ques! £

www.siavd.ch

DIALOGUE Une discussion avec votre architecte au sujet des honoraires devrait avoir lieu très tôt
dans le processus de projet.
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Alban Jaton
Membre de l’Association des notaires vaudois

Le droit d’habitation
sous la loupe
Je suis propriétaire
d’une maison sur laquelle
ma mère dispose d’un droit
d’habitation. Je dois faire
des travaux de rénovation
sur l’immeuble que
j’entends financer par
un emprunt bancaire.
Pourquoi la banque
exige-t-elle que ma mère
donne son accord
à cette opération?

Toute banque sérieuse qui prête
de l’argent demande en
échange une garantie. Il s’agit le
plus souvent d’une cédule hy-
pothécaire. Cette garantie est si
forte qu’elle permet à votre
banque d’obtenir la réalisation
forcée de l’immeuble si vous ne
respectez pas vos engagements
à son égard. Pour exister, ce
droit devra notamment être
inscrit au Registre foncier, tout
comme le droit d’habitation de
votre maman. La cédule hypo-
thécaire prendra rang après les
droits précédemment inscrits et
notamment après le droit d’ha-
bitation de votre maman. Lors-
que la banque vous octroie son
crédit hypothécaire, elle con-
trôle très attentivement la va-
leur de l’immeuble mis en ga-
rantie (en gage). Elle tient no-
tamment compte du fait que le
droit d’habitation de votre ma-
man diminue cette valeur et les
chances de trouver un acqué-
reur. Voilà pourquoi la banque

demande en général la postpo-
sition du droit d’habitation.
Cela n’est possible qu’avec l’ac-
cord de la bénéficiaire de ce
droit, votre maman.

Et si ma mère refuse
de donner son accord?

C’est bien son droit! Dans ce
cas, la banque refuse en général
d’octroyer son prêt ou demande
d’autres garanties.

Que risque ma mère
si elle accepte de postposer
son droit et que j’ai
des ennuis financiers?
En cas de réalisation forcée, il y
a un risque que la vente aux
enchères ait lieu sans la servi-
tude de droit d’habitation.
Cette procédure très spéciale
s’appelle la double mise à prix.
Il y a donc un risque que le
droit d’habitation soit radié
sans que cette dernière ne
puisse s’y opposer. Dans un tel
cas, toutefois, l’excédent, une
fois le créancier hypothécaire
remboursé, est destiné en pre-
mier lieu à désintéresser votre
maman jusqu’à concurrence de
la valeur capitalisée de son
droit. Il est dès lors nécessaire
que la bénéficiaire du droit
d’habitation s’informe bien de
la solidité économique de son
fils avant de consentir à cette
opération!

Pour en savoir plus, consultez
le site internet www.notaires.ch!

S’il ne fait aucun doute que
l’architecte cantonal(e) a
beaucoup de responsabilités,
on peut se demander quel est
son réel pouvoir et quelles
sont ses marges de manœuvre.
Quel rôle peut-il/elle ou doit-
il/elle jouer en Suisse
romande, pour permettre
l’éclosion de grands projets de
qualité, pour rendre possible
un vrai débat culturel et une
cohérence architecturale, à
l’instar de ce qui se passe à
Bâle ou à Zurich? La SIA-VD

propose de croiser les points
de vue lors d’un débat,
lundi 4 octobre 2010, à
18 h 30, au Théâtre Arsenic, à
Lausanne. Intervenants: le
conseiller d’Etat vaudois et
chef du DINF, François
Marthaler; l’architecte
cantonal de Fribourg, Charles-
Henri Lang; l’architecte
Charles Pictet, qui participe
aux réflexions sur le cahier
des charges du futur
architecte cantonal de Genève.

N. S.

Le rôle de l’architecte cantonal en débat

Si le ou la titulaire du droit d’habitation refuse de postposer
ce dernier, la banque refusera en général d’octroyer son prêt.
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Bulle

à vendre

Appartements sur plans
de 3½ et 4½ pièces

Nouvelle promotion de standing entre le centre
et la forêt. Disponibles printemps 2011 et 2012.
Finitions au gré du preneur. Economie sur droits
de mutation. Places de parc intérieures, quartier
résidentiel.

Dès Fr. 421’000.–
CONSULTEZ TOUTES
NOS OFFRES SUR

FONCIA GECO Gruyère SA
1630 Bulle
Tél. 026 916 15 10

E N P I E R R A I L L E
P E N T H A Z

Construction de 24 villas mitoyennes
spacieuses et lumineuses d’environ
170m2, comprenant chacune 6.5 pièces
plus un sous-sol entièrement excavé et
chauffé, 2 places de parc.
Ces villas traditionnelles ont été conçues
selon le standard et les exigences du
label

7

Tél +41 22 366 70 32
www.enpierraille.ch

Dès 890’000.–

Profitez de la baisse
des taux, devenez propriétaire !

A 10 min. du M2 et
12 min. du centre de de Lausanne.

Visite sur

rendez-vous !

Non-stop 8h00 - 16h45
Saint-Pierre 3, Lausanne

021 310 25 15 . www.regiegalland.ch

Non-stop 8h00 - 16h45
Saint-Pierre 3, Lausanne

021 310 25 15 . www.regiegalland.ch
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021 310 25 15 . www.regiegalland.ch
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Non-stop 8h00 - 16h45
Saint-Pierre 3, Lausanne
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Non-stop 8h00 - 16h45
Saint-Pierre 3, Lausanne

021 310 25 15 . www.regiegalland.ch

ÉPALINGES
Villa individuelle

d’env. 260 m2 habitables
avec piscine chauffée
Spacieuse et lumineuse villa
sur une parcelle de 1300 m2

4 à 5 chambres, salon avec cheminée
grande cuisine. Beau jardin. 2 garages-box

Vue partielle lac et montagnes
Prix de vente demandé:

Fr. 1 750 000.–

Non-stop 8h00 - 16h45
Saint-Pierre 3, Lausanne

021 310 25 15 . www.regiegalland.ch

Ouvert de 8 h à 16 h 45
Rue St-Pierre 3 • 1002 Lausanne

Tél. 021 310 25 15 • Fax 021 310 25 24
ventes@regiegalland.ch
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Nouveau à Orbe
Résidence Les Lavandines

16 superbes appartements
balcon-véranda ou terrasse

PORTES OUVERTES
LE SAMEDI DE 13H À 15H
au chemin du Suchet à Orbe

Ch. de Chantemerle 1 – ORBE
T 024 441 33 11 – F 024 441 33 12
www.richard-promotions.ch
contact@richard-promotions.ch

Les Crêts de Jorat
Froideville

à 10min. de Lausanne
2 petits immeubles de 8 appartements
dans un magnifique cadre verdoyant.
Appartements avec jardin privatif ou balcon.
Inclus : 1 à 2 places de parc au sous-sol.
Finitions au gré du preneur.

Vente et informations complémentaires :
www.lescretsdejorat.ch
p.tornier@atelier94.ch

Tél. 022 366 70 32

Visite sur rendez-vous

Dès Chf. 417’000.–
Appartements de 3,5 à 4,5 pces

Encore 4 appartements

disponibles

Police 117 - Feu 118
021 349 50 50 edipub.ch

Pour vos annonces publicitaires,
contactez votre partenaire EDIPUB

Défense du français
www.defensedufrancais.ch
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